
( N° 21. ) 

Chambre des Représentants. 

S1$ANCE vu 30 NovEMDllE 1869. 

Projel de loi ado11lé par la Chambre (2), au premier vole. 

CHAPITRE PREMIER. 

De la cowposUl011. de l'armée, 

ARTICLE Pl\E~JIEII, 

Le recrutement de l'armée a lieu par des engage1nents 'Volontaires et pm· 
de« appels annuels. 

AllT. 2. 
La. durée du service des hommes appelés annuellement est fixée à huit 

années, qui prennent cours à dater du { er octobre de l'année de l'incorporation. 
Toutefois, le compte des miliciens et des remplaçants à la masse d'habillement 

de leur corps, ne sera apuré qu'à l'expiration des deux années qui suivront leur 
libération. 

AnT. 5. 

En cas de guerre ou lorsque le territoire est menacé, le Roi peut rappeler à 
l'activité tel nombre <le classes congédiées qu'il juge utile, en commençant par la 
dernière. 

(1) Projet de loi, n° t6 (session de 18M-t&6ti). 
RuppoPt, n° 8/l (session de i868-t869). 
Question de principe, n° 140 (session de 1868-1869). 
Amendements, 11°• 141, H,4, HH, 155, rse, 161, -l67, 185 et 1!l1S (session de f 868-1869), 
n°• 16 et 17. 

Rapport sur des amendements, n•· 18. 
Proposition d'enquête, n° 148(scssion de 1868-1869). 

(i) Les amendements adoptés pur ln Chambre sont imprimés en caractères italiques. 
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Il est immédiatement rendu compte de cette mesure aux Chambres. 
/.,a disposition llu présent article ne restera ni vigueur q11e jw;qu'a11 

1er janvier 1880. 

Ain. 4. 
Dans les cas prévus par l'article précédent, sont dispensés du rappel : 
1 ° Les hommes mariés; . 
2° Ceux dont la première publication de mariage a été afflchée avant l'ordre 

tic rappel, pourvu <1 uc le mnriage s'ensuive dans les vingt jours; 
5° Les veufs qui ont un ou plusieurs enfants de leur mariage. 

A11T. 15. 

Le contingent annuel est divisé en deux parties : l'une active, l'autre tic réserve, 
assignée à l'infanterie. 

Chacune des deux parties du contingent est répartie par le B.oi entre les 
provinces, et pat· la députation permanente du conseil provincial entre des 
cantons de milice, composés soit d'une, soit de plusieurs communes voisines 
appartenant à un même arrondissement administratif. 

Les jeunes gens astreints pat· leur âge ù l'inscription de la milice, qui ont 
contracté un engagement volontaire avant l'opération du tirage au sort, sont 
comptés numériquement dans le contingent de leur canton, lorsque leur numéro 
les appelle au service. 

La répartition est fuite proportionnellement au nombre d'inscrits de la levée. 
Il est tenu compte, à chaque province et à chaque circonscription de tirage, 

des fractions favorables ou défavorables de la répartition de l'année précédente, 

CHAPITRE II. 

De l'lust:rlptl@n. 

Aur. 6. 
Tout Belge est tenu, dans Tunnée où ila di:r-11eufansaccomplis,de se faire 

inscrire à l'effet de coneourlr au tirage au sort, pour la levée du contingent de 
l'année suivante. 

Celui qui, étant tenu, envers un pays quelconque à des obligations imposées 
par des lois de recrutement, acquerra la qualité de Belge sans les avoir 
'remplies, devra se faire inscrire dans l'année où il obtiendra cette qualité, s'il 
n'a pas vingt-trois ans accomplis avant la fin de cette année. 

Aur. 7. 
Les étrangers résidant en Belgique doivent se faire inscrire dans l'année qui 

suit celle où la loi de recrutement de leur pays leur impose une obligation à 
laquelle ils n'ont pas satisfait : 

1 ° S'ils sont nés en Belgique pendant que leurs parents y résidaient; 
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2·• Si leur famille réside en Belgique depuis plus de trots ans, ù moins qu'ils 

n'appurtieunen; ù une nation qui dispense les Belges du service militaire. 
Ils ne doivent toutefois pas se faire inscrire avant l'accomplissement de leur 

dlx-ueuvième année: ils cessent d'y être tenus, si l'ohligation est née aprë« 
l'expimtion (le l'année dans laquelle ils ont eu vingt-trois uns révolus. 

Ain. 8. 

L'articl« qui 7Jrérùde sera appliqué sans préjudice de l'cxéeutlon des conven 
tions internationales. 

A11T. 9. 

L'inscription peut toujours être faite d'offlce par le bourgmestre. 
Elle a lieu, pour ceux dont l'àge ne peut être constaté, tt l'époque où, (l'après 

la notoriété publique, ils sont censés avoir l'âge requis pour concourir au tirage 
au sort. 

Ain. 10. 

Celui qui a été compris au tirage et qui prétend ne pas avoir dù être inscrit, 
peut réclamer devant le conseil de milice, t]UÎ statue comme en matière d'exemp 
tion. Si sa réelarnation est admise, il sera ou ajourné ù un an, ou déclaré dé/i 
nitioement exempt, selon qu'il peut encore ou ne peut plus être soumis i\ 
l'inscription. 

AttT. H. 

L'inscription se fait dans la commune de la résidence réelle du père de l'inscrit; 
de la mère d défaut du pète; du tuteur à défa1.1t de la mère; de l'inscrit lui 
même, s'il n'a ni père, ni mère> ni tuteur, non interdits et ayant une résidence 
connue en Belgique.1 s'il a vi11yt et un ans occompiis, ou s'il est émancipé. 

La résidence s'établit par un an d'habitation continue dans la même commune, 
et ne se perd que par une habitation continue de même durée dans une autre 
commune. 

Lorsque la résidence ne peut être constatée 1 l'inscriptlon se fait dans la 
commune du dernier domicile. 

L'enfant recueilli, soit directement par une commune, soit par ses hospices ou 
son bureau de bienfaisance, est inscrit dans celle commune. 

AnT. ·J 2. 

L'inscription se fait à la réquisition du père, de la mère, du tuteur ou de 
l'inscrit lui-même, suivant les distinctions établies à l'article précédent. 

Aucun motif ne dispense de l'inscription. 
Est réputé réfractaire celui qui n'est pas inscrit sur la liste alphabétique avant 

la clôture mentionnée à l'art. 16. 
Après que l'obligation de l'inscription a été constatée par la députation' per 

manente, il est procédé, conformément à l'art. 781 à l'examen physique du 
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réfrnetuire. S'il est déclaré propre au service, il est incorporé, dans les deux. 
mois, dans la partie active du contingent, pour un Lenne de huit ans, sans 
compter pour Je contingent assigné ù son euntou. Toutefois, le lloi peut l'assi 
miler aux miliciens sous le rapport des congés et du remplacement. 

Les réfractaires ne peuvent être rcehcrehés que jusqu'à l'âge de trente-six. ans 
accomplis. 

Aur, 15. 

Il est ouvert dans chaque commune, du l01· au 51 décembre, un registre des 
tiné à recevoir l'inscription de ceux. qui, ù la date du 1er janvier suivant, se 
trouveront dans l'un des cas prévus par les art. 6, 7 et 9. 

Le dernier dimanche de novembre, les habitants sont avertis: par voie d'affiche, 
de l'ouverture de cc registre, qui sera clos le 5-1 décembre, à quatre heures de 
relevée, pur le procès-verbal du bourgmestre constatant le nombre des inscrits. 

La liste sera publiée le 5 janvier et restera affichée jusqu'au 10. L'affiche indi 
quera que les réclamations du chef d'Inscriptlon indue ou d'omission devront 
être adressées au bourgmestre avant le -J2. 

Le bourgmestre statue immédiatement et il OJHkc, en même temps, d'ofûee, la 
rectlûcauon de toute erreur évidente qu'il aurait reconnue. Notification de ses 
décisions est faite, avant le Hi janvier, aux. réclamants et à ceux dont lï11sc1·ip 
iùm serait ordonnée, avec avertissement qu'ils peuvent adresser leur appel au 
commissaire d'arrondissement jusqu'au 22 janvier inclusivement. 

Aur. ·f 4. 

Le bourgmestre dresse la liste alphabétique des inscrits de su commune, telle 
qu'il l'a adoptée, et il ln transmet, le 1 :> janvier au plus tard, au commissaire 
d'arrondissement, en y joignant le registre des inscriptions clôturé le 5'1 décem 
bre, la déclaration de publicatien et d'afïlehe, les réclamations et les décisions 
qu'il .i prises dans les cas prévus par l'art icle précédent, cL la preuve q u'clles ont 
été notifiées ù qui de droit. 
Il est slaltté sur les cas d'inscriptùm par le commissaire d'arrondissement, 

pai· le goiwerneli'.r ou par le J}J inistre de l'lnté·riem·, selon que ces cas con 
cernent des commmtt's d'un tuétne arrondissement, des communes d'arron 
dissements différents dans la même province, Olt des communes appartenant à 
ditférniles prooinees. - 

Les décisions sont sans recours, sauf le droit ouvert par l'art. 10. 

AnT. 1~. 
Il sera dressé deux listes des inscrits des trois années précédentes qui ont été 

ajournés('), et dont te numéro avait été appelé pour la formation du contingent 
de l'année où ils ont tiré au sort. L'une de ces listes comprend les ajournés lie la 
partie active du contingent, l'autre. ceux de ln réserve. 

( 1) Temporcirement, mot supprimé. 
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CIIAPJTRE llJ. 

Anr. 1G. 

L'ordre dans lequel les inscrits pour ln levée sont appelés ù fuire partie du 
contingent annuel est réglé par un tirage au sort. 

Avant d'y procéder, le eoumissairc d'arrondissement fait connaître ù haute 
voix les décisions rendues depuis la publication prescrite ù l'art. 15; il admet, 
s'il y a lieu 1 les réclamations de ceux dont l'inscription nurait été omise (1); il 
avertit les inscrits que toute demande de Ilbération provisoire ou définitive du 
service qui serait fondée sur l'état de fortune de la famille, doit, ù peine de 
déchéance, être adressée, verbalement ou par écrit, dans les dix jours ù l'admi 
ulstration communale; il arrête, enfin, défluitivoment les listes alphabétiques. 

ART. -17. 

U11 arrêté royal divise chaque arrondissement aduriuistratil en cantons de · 
milice. 
Une commune ne peut former plus d'un canton. 
Le tirage se fait au lieu désigné par le Gouvernement. 

ART. 1S. 

Au jour {hé par le gouverneur, le tirage se fait, en présence lies intéressés, 
sous la direction du commissaire d'arrondissement. 

Cc fonctionnaire est assisté, pour les cantons d'une seule commune, de deux. 
membres du eollégc échevinal; pour les autres cantous, d'un membre du eollége 
échevinal de la commune où se f'ait le tirage, ou tic la commune la plus 
populeuse, et pendant chaque partie du tirage qui concerne une commune, d'un 
membre de son collége échevinal. En cas d'absence de cc dernier, un titulaire 

_ d'une commune limitrophe le remplace. 
Le secrétaire est nommé par le commissaire d'arrondissement. 

AnT. m. 
Les numéros les plus bas, en montant jusqu'à ce que le nombre requis de mili 

ciens fi incorporer soit complet, désignent les inscrits qui feront partie de l'armée 
active ; les numéros les plus élevés, en descendant jusqu'à ce que le nombre 
également requis soit complet, désignent les inscrits qui feront partie de la 
réserve. 

(1) Il 1n·ononct1 la radiation des lwmmcs que l'nrt . .28 [actuellementI'nrt. 53) exclut du 
service militaire et dont l'indignité est officiellement constatée : disposition supprimée. 

2 
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Les premiers et les derniers numéros sont attribués de droit, respectivement, 
aux. deux catégories d'njournés mentionnés ù l'ait. H>, qui sont portés dans l'ordre 
d'ancienneté des levées et des numéros qui leur étaient échus. 

Le commissaire d'arrondissement, après avoir fait connaître le chiffre des 
ajournés de chacune des deux catégortes, compte à haute voix autant de numéros 
portant son paraphe, qu'il y a d'inscrits pour la levée, et il dépose ensuite ces 
numéros dans une urne. 

ART. 2.0. 

L'appel se fait suivant l'ordre alphabétique des communes, et dans· chaque 
commune suivant l'ordre alphnbétlque de ses inscrits, sans qu'une dévintion I") 
de l'un ou <le I'autrc de ces deux ordres puisse donner lieu ù l'annulation de 
l'opération. 

A l'appel de son nom, chaque inscrit prend dans l'urne un numéro, le remet au 
commissaire <l'arrondissement, qui Je proclame, le fait porter immédiatement sur 
la liste du tirage et le rend à l'intéressé. 

En cas d'absence de l'inscrit, le père, la mère, le frère ou le tuteur, et, à leu!' 
défaut, le membre du collége échevinal de sa commune, tire pour lui. 

Lorsque le nombre de numéros trouvés dans l'urne est inférieur ù celui des 
inscrits, ceux. qui n'ont pas pnrtlcipé au tirage sont admis (2) à un tirage supplé 
mentaire (3). 
ll est fait mention, en regard du numéro échu ù chaque inscrit, des motifs 

d'exemption qu'il se propose de faire valoir, sans que l'omission de cette formalité 
puisse, en aucun cas, lui être opposée. 

ART. 2L 

Le tirage au sort est définitif; chaque milicien garde le numéro qui n été IH'O 
clamé à l'appel <le son nom. 

La liste clc tirage est tenue en double expédition, l'une par le secrétaire, l'autre 
par le membre du collège échevinal qui assiste à toute la durée de l'opération. 
Ces deux expéditions sont arrêtées et signées par le commissaire d'arrondissement 
et par les deux personnes chargées de tenir les listes. 

Anr. 22. 

Lorsqu'il est ·recon11-u., dans le cours d'une année, qu'un milicien, après acoir 
requi» son inscription l'n temps utile, ou acoir été inscrit, ne figure pus s1tr 
la liste définitive, il est appelé pm· décision du gouverneur à un tfrage sup 
plémentaire; s'il prend un numéro compris dans le continqeut, il libère, 

(1) Aceùlentelle : mot supprimé. 
('i) Jmmécliatcment : mot supprimé. 
(~} Le paragraphe suivant(§ 4 ancien) a été supprimé; il était ainsi conçu : 
Les cas 1wn prevus sont réglés par des instructions administratives, 



( 7 ) 

dès son incorporation, le porteu» du. premie» numéro excédant le contingent. 
Lorsque l'erreur est reconnue après l'expiratiou de l'auuée où elle a été com 

mise, le milicien prend part au plus prochaiu limgc qui suit la coustutatiou de 
l'erreur. 

CIIAPITHE IV. 

Dc111 c::i:cmptlou!i, ae« ,11111w11se11 ,1•,,.co1•11<1rtd4on, cl tics excltts4otts. 

AnT. 25. 

Les dispositions du présent ehnpitre s'appliquent indistinctement au service 
qui doit s'nccomplir dans la partie active du contingent et ù celui qui doit s'effec 
tuer dans la réserve, sauf les restrictions établies par l'art. 5 t I en ce qui concerne 
les elîcls de cc dernier service quant à l'exemption des frères. 

Les exemptions et dispenses ne peuvent, sous aucun prétexte, être étendues 
par analogie. 

Les exemptions du chef de parenté ne s'appliquent qu'à la parenté légitime; les 
frères consanguins et utérins sont assimilés aux frères germains. 

Les iuflrmités et les maladies qui donnent droit ù une exemption, soit déûni 
tive , soit temporaire, sont déterminées par un arrèté royal. 

Les cxumplions autres que celles qui résultent de waladies el d'infirmités et 
du défaut de taille, ne sont accordées par le conseil mentionné à l'art. 54 que sur 
la produetiou <le certiflcuts dont il apprécie la valeur. 

A1u. 24. 

Le service du volontaire cl du réfruetaire est assimilé, pour l'exemption des 
frères, à celui du milicien incorporé dans la partie active du contingent. 

Le service du remplaçant ne profite pus :\ sa famille : il a pour celle du rem 
placé le même effet que si ce dernier servait lui-même, ù l'exception de certains 
tl ruits de dispense exclusivement attribues aux tumil les des miliciens de la réserve 
désignés pur le sort et servant personnellement. 

AnT. 2f>. 

Ne peuvent procurer d'exemption à 11tt [rère ceux qui, pow· toute autre 
cause que des blessures ou des maladie« inoolontaires, auront été absents du. 
corps pendant plus de neu] mois clans le ctnirs des deux premières années à 
dater ,'e Coppel sous les drapeaux si le service a lieu dans l'armée active, et 
pendant 1d1.ts d'un mois dans le cours de la première année si le service a lieu 
dans la réserce. 

Aur. 26. 

Sont exemptés définitivement : 
{° Celui dont la taille ne dépasse pas un mètre quatre cents millimètres, et 

celui dont les vingt-trois ans seront accomplis au 51 décembre de l'année courante, 
et qui n'a pas la taille d'un mètre cinq cent cinquante millimètres; 
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2n C<:lui qui est atteint d'infirmités incurables qui !(' rendent impropre au 
service militaire; 
5•1 Celui dont le frère a necornpli un terme de hult..nnnécs de service, est 

décédé au servlcc, ou n'a cessé de faire parlie de l'urmée que par suite du faits 
iudépendunts de sa volonté ou de sn faute. 

Ain. 27. 

Sont exemptés pour une année : 

1° Celui dont la taille (1) n'atteint pus un mètre cinq cent cinquante milli 
mètres; 

2° Celui qui, atteint d'infirmités curables, n'est pas jugé capable de servir 
avant je ïvociobre de l'année courante Cl 

5° Celni qui est l'Indispcnsable soutien: A ile ses père et mère, ou de l'un 
d'eux , B si ces derniers sont décédés, de ses aïeuls ou de l'un deux; C d'un ou 
de plusieurs frères ou sœurs orpheli ns; 

Sont asslmllés aux orphelins, ceux dont le père et la mère, ou le survivant, 
sont invalides et complétcment entretenus aux frais d'une caisse publique; ceux 
dont le père et la mère, ou le survivant, subissent, par suite lie condamnation, 
un emprisonnement dont le terme doit :-.e prolonger après le te, octobre de fan- 
11ée courante; ceux, enfin. dont le père et la mère, ou le survivant, ont disparu 
depuis plus d'un un de leur domicile ou de leur résidence, sans qu'on ait eu de 
Jeurs nouvelles; 

4° Le père resté veuf avec un ou plusieurs enfants; 
6° Celui dont IG frère remplit un terme de huit années de service; 
L'ainé de frères appelés ensemble tl [aire partie d'une levée 1 el dont les 

numéros sont atteints powr la formation du contingent, exempte son [rère 
comme s'il était cm se'tvice, lm·sqn'il es! ll1/initivcme11 l désigné et que la [umil!« 
ne doit alors fournir qu'un /ils d l'armée. 

Lorsque la priorité d'âge entre des frères jumeaux. ne résulte pas des actes (3) 
de naissance, elle est déterminée par ln priorité d'inscription aux. registres de 
l'état civil, 

(,) Dépassant un mètre quatre cents miliimètres : mots supprimés. 
(~} Le n• 5 primitif a été supprimé; il était ainsi conçu : 
5° Celui qui est l'unique rlescenclunt légitime tl'11ne perumn« encore vivante) pourvu que let 

(wnille ne soit pas dans l'aisance, ou qu'elle ne puisse JJHS, sans cesser cl'enjouir, pounoir au 
1·achat tltt service personnel. 

(s) Respectifs : mot supprimé, 
Len• 7 11 été supprimé; il était ainsi eoncu : 
1° Les condamnés pour délit correctionnel que l'ert, 28 (actuellement l'art. ~3) n'exclut pas 

tftt service m ilitaire , et dont la détnitwn ne doit pus expirer tlan« les trente jours de l'ineor- 
1lOration, ainsi que les détenus dont le, wttse n'est pas jugée avant cette époque. 
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A11T, 28. 
Seront dispensés <le l'iucorporntion, mais réputés nu service quant ù la forma 

tion du contingent: 
Déûnitivcment, les ministres des eu Iles; 
Provisoirement, cl moins qu'ils n'appm·ticrmcnt à imc famille _qui soit clans 

l'aisance: · 

1 ° Cc11x oui, a1n-ès leur« études moyennes) se deslincnt au m,irristè,·e ecclé 
sùistioue, et sont élèoe« en théologie, dans 1.m établis.•mJient reconnu. par la 
loi, s'tl en existe pow· leur culte. Sont assimilés aux élèves en théologie les 
étudiants en philosophie l'l qui se V?tient ü l'état ecclésiastique, tant qu'ils n'ont 
pas nccompli leur vingt-1rniè:me année; 

2° Ceux qui se-préparent ù l'enseignement IH~mni1·1~ ou moyen du degré infé 
rieur, dans les écoles normales de l'État, ou ù l'enseignement primaire, dans les 
établissements agréés par le Gouvernement; 

5° Les élèves sortis de ces institutions munis d'un diplôme de capacité, lors 
qu'ils sont attachés it un établissement public soumis ù let direction ou ù l'inspec 
tion de l'füat. A partir de lu délivrance du diplôme, un délai de deux ans est 
accordé pour remplir cette condition. 

Les dispenses provisoires sont annuelles. Les couscils de milice les prolongent, 
s'il y a lieu, jusqu'à cc que ceux qui les ont obtenues aient eu vingt-sept ans 
accomplis clans le cours de l'année précédente. Si la dispense est retirée, celu i 
qui en avait joui est, dès lors, assujetti au service militaire pour un terme de 
milice, sans que son incorporation ait pour effet dl! réduire le chiffre du contingent. 

Lorsque celui qui a droit ù la dispense peut également faire valoir une cause 
d'exemption fondée sur la composition de la famille ou sur une inaptitude phy 
sique dont la constatution n'exige pas de visite corporelle , l'exemption sera. 
prononcée, même d'office, en même temps que la dispense. Celui qui les aura 
obtenues ne sera, en aucun cas, compté en déduotion du contingent. 

Anr. 29. 

Dans les cas prévus par la présente loi, le milicien désigné pour le service 
acquiert, par le décès <l'un membre de sa famille, même lorsqu'il est incorporé, 
un Litre ù l'exemption égal à celui qu'il aurait eu si le décès avait précédé sa 
désignation (1) . 

La réclamation, accompagnée des pièces ù l'appui, est adressée au Gouverneur, 
qui lu soumet directement ù la députation permanente. 

En cas d'admission par ce collége, le milicien non encore remis à l'autorité 

(1) Le paragraphe suivant n été supprimé; il était ninsi conçu: 
" Il en est de méme lorsque; par suite de l'une des circonstances déterminées par la loi et 

• rnr11e11ues après la désignation, des frères ou sœ10-s du milicien doive11t être considérés comme 
orphelin«, " 
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militaire est rangé parmi les exemptés ordinaires de sa levée, qui doivent être 
reportés sur l'une des listes d'ajourués de l'art. W. 

Lorsque la décision favorable concerne un milicien autre, il est rayé du 'con 
trôle de l'armée, &'il n'appartient plus il l'une des quatre levées les plus 
récentes. 
Tant qu'il en fnit encore partie, il est simplement détaché du contrôle, et il 

devra justiûer annuellement de son droit. En cas de retrait de la dispense tempo 
raire, le désignê reprend son service, sans qu'il y aiL lieu de défalquer le temps 
pendant lequel il en a été exempt. 

Anr. 50. 

Une exemption dn chef de pourvoyance ne peut être accordée en faveur 
d'une famille quijouit actuellement d'une autre exemption d11 même chef: 
la même prohibition s'applique à la famille qui a jo11i dcfinitivement d'une 

exemption de celle catégorie, â moins que l'exempté 11e suit décédé, ou que des 
malheurs e3:ceptiomwl.s n'aient gravement empiré la condition de cette 
famille. 

AuT. 51. 

Les exemptions du chef de service de [rère sont déterminées d'lq,rès les 
règles suivantes : 
i O Le i;e1·vice, soit dans l'année active, soit dans let réserce, procure le, 

exemptions nécessaires pow· que la so1nme des services demandés d'une 
[amille ne dépasse pas la moitié du nombre total des fils. 
2° Le seroice clans la réserve compte po10- un ilemi-seroic>, 
5° La s01nme des services ne peut excélln· la moitié du nombre des fils en 

âge de milice, si ce n'est d'un demi-serciee, et <fans le cas seulement où {e sort 
désignerait le dernier inscrit pour l'armée «ctioe. 
4° Le renouvellement annuel de l'exemption -n'e\t ~1.1bonlo11né qu'à la couti 

nuation dit service qui y a donné lieu. 

AnT. 52. 

La composition de la famille sera déterminée en tenant compte de ce qui suit: 
1 ° Sont assimilés aux membres de la famille décédés ceux gui, par suite de 

paralysie grare, de cécité, de démence complète ou d'm1t1es mfirmilés analo 
gues, doivent être considérés comme perdais pour· la [amîlle, 
t0 Sont comptés comme s'ils étaient encore en vie les frères décédés, soit pen 

dant lu durée, soit après l'expiration d'un service personnel régulier, ou dont le 
service est ou a été régulièrement rempli par remplaçant; 

5° Sont considérés comme s'ils éraient miliciens les enfants entrés au service 
avant l'âge de la milice e). 

(1) L'article sui vont n été supprimé; il était ainsi conçu : 
AnT, 27. Duns ime famille composée de plusieurs fils dont le père ou la mère , îaieu] ou 
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Arrr. 53. 

Sont exclus du service : 
i O Les individus qui out subi devant un Iribuna! mllitairc une condamnation, 

passée ù l'éuu de chose jugée, qui prononce ou entraîne la déchéance militaire, et 
ceux qui onl été renvoyés pour inconduite; 

2° Les individus qui out subi dcvnnt un tribunal ordinaire une condamnation, 
passée :\ l'état de chose jugée, qui prononce une peine criminelle ou un an 
d'emprisonnement et au-dessus pour vol, abus de confiance ou escroquerie, ou 
deux uns d'emprisonnement pour tout autre délit. 
Si l'individu a été maintenu par erreur sur la liste du tirage au sort, ou s'il n'a 

encouru l'exclusion qu'après cette opération, il sera déclaré inhabile au service 
par le conseil <le milice. 

L'exclusion sera, au besoin, déclarée d'office par la députation permanente, 
nonobstant toute décision rendue, mème par cc eollége, dans l'ignorance de 
I'indignité, lorsque la preuve de cette dernière est fournie dans les trente jours 
de la remise du contingent ù l'autorité militaire. 

CHAPITRE V. 

Oc.o; C0118Cil§ tic 111llhie. 

A1u. 54. 

li y a, par arrondissement adrniuistrutif, un conseil de milice; deux arrondis 
sements réunis sous un même commissariat sont considérés comme n'en faisant 
qu'un seul. 

Le conseil est nommé par le Roi pour chaque levée. U est composé d'un con 
seiller provincial, d'un membre ile l'un des colléges échevinaux du ressort et 
d'un ofûcier supérieur de l'armée. l,e conseiller provinei«! 11e peut être membre 
de la députation permanente; il remplit les fonctions de président. 

Il est nommé ù chaque membre un ou deux suppléants exerçant les mêmes 
fonctions que IC's titulaires. 

Le commissaire d'arrondissement siége au conseil à titre de rapporteur, avec 
voix consultative. 

Le secrétaire du conseil est nommé por le commissaire cl'arrondissenienl. 
Pour l'examen des infirmités, le conseil est assisté, ù titre consultatif, de deux 

l'aïeule, encore eit vie, n',t aucwi autre tlescenikint légitime, si l'ainé des [rères , en cas de 
deu», si tous les aillés, en ca.~ d'un plus yrancl nombre, ont éte appelés dan« la réserve et y 
servent rn personne, le plus jeune auquel échoit le meme sort sera, s'il le dematule, dis11ensé 
prooieoiremen: du service 71ar le. conseil demilice,jusqu'û ce q1l'il soit miré dans la quatrièsn« 
classe ; le maintien de la. dispense sern subordonné û la justification annueiie tlvs causes qui 
l'ont (nit obte11ù-:- 
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médecins ou cltüw·9iens, désignés la veille ou le jour de chaque séance, par le 
président, el remplucés chaquo jour, si c'est possible. 

A van l de com uiencer leurs o péra! ions, les hommes de l'art prêtent devun t le 
conseil le serment suivant : 

« Je jure de déclarer, sans haine ni faveur, si les hommes que je suis chargé 
d'examiner sont atteints <le maladies ou d'inflrrnités qui les rendent impropres 
au service. n 

Ln prcstntion de ce serment est meutiouuée tians un registre destiné (1 constater 
les avis des hommes de l'art et signé par eux. 

Immédintement après, le président leur imposera le devoir de se récuser dans 
l'examen de tout homme qui les aurait récemment consultés sous le rapport de ht 
milice. 

En cas de récusation déclarée, l'examen est ajourné ù une séance ultérieure. 

Ain. 5!>. 

Lorsqu'un membre du conseil est le parent ou l'allié jusqu'au quatrième degré 
inclusivement de l'une des parties personnellement en cause, il devra se récuser. 

ART. 56. 

Lo conseil de milice siégé dans lu commune chef-lieu de l'arrondissement. 
Néanmoins le Roi peut décider que le même conseil siégera alternatlvement dans 
plusieurs communes. 

Le local, le chauffage, l'éclairage, le mobilier, le matériel de bureau et le 
salaire d'un huissier-messager sont à la charge de la commune. 

Aur. 57. 

Sont appelés devant le conseil de milice : 
{ 0 Les inscrits de l'année et les ajournés portés en tête des listes de tirage, aux 

termes de l'art. { 9; 
2° Ceux qui ont obtenu une dispense provisoire. de service, en vertu de l'art. 28 ;· 
5° Ceux qui ont été détachés sur les contrôles de l'armée, en vertu de l'art. 29; 
4° Ceux qui ont obtenu une dispense provisoire de service, en vertu de 

l'art. 27 ('). 
Le commissaire d'arrondissement tiendra, pnr ordre de levées, des registres 

spéciaux pour chacune de ces trois dernières catégories. 
te collégc des bourgmestre et échevins de chaque commune convoque les 

intéressés à domicile, six jours au moins avant celui de la comparution devant 
le conseil. La convocation est, en outre, publiée selon les formes usitées et à 
l'heure ordinaire des publications; les avertissements écrits indiquent le jour, 
l'heure, la commune et le local où siégera le conseil ; il en sera demandé récé- 

(t) L'art. 27 dont if est ici question est l'art. 27 du projet de la section centrale, qui fi été 
supprimé. 
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pissé dans un registre spécial, et, au besoin; le porteur de la convocation en 
attestera la remise par sa signature. 

Les inscrits et les ajournés sont présentés au conseil par un membre de I'admi 
nistration communale, accompagné du secrétaire, porteur de la. liste alphabétique 
et des récépissés. Les frais de route et de séjour de ces fonctionnaires sont à la 
charge de la commune. 

ART, 58. 

Le conseil décille si les hommes sont admissibles et propres au service; il 
statue sur les réclamations contre l'inscription; il accorde les exemptions et dis 
penses et procède à l'examen des remplaçants présentés par les miliciens de 
l'arrondissement. 
Il ne décide qu'en premier ressort. 

AnT. 39. 

Ceux qui ne comparaissent pas devant le conseil, ou dont les certificats et 
pièces exigés par la loi n'ont pas été produits, peuvent être désignés pour le 
service, si une cause d'empêchement invoquée par eux, ou en leur nom, n'est 
reconnue légitime. Dans ce cas, le conseil ajourne sa décision à une séance 
ultérieure. 

ART. 40. 

En cas de réclamation pour cause physique, si l'inscrit est hors d'état de se 
présenter au conseil, il est visité, sans subir de déplacement, par deux hommes 
de l'art, choisis conformément à l'art. 54. 

Leur rapport motivé est affirmé sous serment qu'il a été fait sans haine ni 
faveur, soit devant le juge de paix du canton, soit devant le bourgmestre de la 
commune, soit devant le conseil lui-même, dans les vingt-quatre heures de la 
visite. Le fonetiounaire qui reçoit l'affirmation en dresseç.sans frais, l'acte au bas 
du rapport, lequel est immédiatement transmis au conseil. 

Ces rapports ne peuvent donner lieu, Ja première année, qu'à une exemption 
temporaire. 

AnT. 41. 

Les opérations du conseil se font en trois sessions. Les Gouverneurs en fixent 
les époques de telle manière que la remise du contingent ait lieu au plus tard le 
,ter Juillet. 

Le conseil peut exceptionnellement avoir une session supplémentaire, dont il 
taxe les jours, pour terminer les affaires sur lesqueJles il lui aurait été impossible 
de prendre une décision au fond. 

ART. 42. 

Les décisions des conseils sont proclamées en séance publique, consignée 
sur le registre du tirage et paraphées par le président. 

4 
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ART. 45. 
Les décisions portant désignation pour le service sont exécutolrcs nonobstant 

appel. 
ART. 44. 

Après chaque séance, Je commissaire d'arrondissement envoie sans retard aux 
administrations communales un état des hommes du canton que le conseil a 
exemptés ou exclus, cl qui doivent être suppléés Jans le contingent par d'autres 
miliciens. 

Cet ëtat contiendra un numéro d'ordre général, le numéro du tirage, les noms 
et prénoms tics inscrits sur le sort desquels il a été statué, la commune de la rési 
dence et la cause de leur ajournement ou de leur Jibération définitive du service. 

Cet élat est publié et affiché dans chaque commune du canton, les deux 
dimanches qui suivent sa réception. 

Les actes de publication sont inscrits dans un registre ù cc destiné. 

An1·. 45. 

Lorsque le conseil de milice n'est pas assemblé, ses attributions sont exercées 
par une commission siégeant au cher-lieu de la province, composée du Gouver 
neur, ou de son suppléant, président, d'un membre de la députation permanente, 
et d'un officier supérieur désigné par le commandant provincial. 

11 sera procédé à l'examen des infirmités, conformément à l'art. 54. 

CHAPITRE VI. 

Ile l'appel de'l'ant la tlétmCailon permaoc11Cé. 

AnT. 46. 

Toutes les décisions des conseils de milice sont susceptibles d'appel de la part 
du commissaire d'arrondissement et de la part des intéressés. 
Les remplaçants ne sont pas considérés comme intéressés. 
Un seul et même acte d'appel ne peut être dirigé contre plus de dix inscrits. 
L'appel est formé par écrit. JI doit indiquer .d'une manière suffisante celui qui 

l'interjette, cl, s'il y a lieu, celui contre lequel il est dirigé, ainsi que la décision 
attaquée. 

La signature de l'appelant intéressé, ou la marque qui en rient lieu, doit être 
légalisée par un membre du collége échevinal de sa commune, qui ne peut se 
refuser à l'accomplissement de celle formalité. En cas d'Infraction, l'intéressé 
pourra, en la dénonçant, former son appel en personne au greffe de la province, 
au plus tard dans les trois jours qui sui vent les délais (1) qui vont être déterminés. 

(~) Respectifs: mot supprimé. 
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L'appel doit être adressé ù la députation permanente et remis au· Gouverne 
ment provinclnl : 

·l O Dans les huit jours t\ partir deln décision, s'il est interjeté par le commis- 
soire d'arrondissement; 
2' Dans le même délal, s'il est interjeté par le milicien, ou par ses parents ou 

tuteur, contre une décision qui l'a désigné pour le service, ou qui n'a pas admis 
le remplaçant qu'il avait présenté , 

5° Dons les quinze jours à partir de la première publicution prescrite ù 
l'art. 4i, s'il est interjeté pu): ttnü au're intéress»: 

Les prescriptions ci-dessus énoncées seront suivies tt peine de nullité. 
Ln. députation statue au fond dans les trente jou 1·s de la remise de l'acte d'appel, 

s'il n'y a lieu à décision préparatoire. 
La députation apprécie les faits tels qu'ils existent au moment de son examen, 

lors mèrne qu'ils n'ont pas été ou qu'ils n'auraient pu être soit déférés au conseil 
de milice, soit indiqués dans l'acte d'appel. 

En cas de plusieurs appels dirigés contre une décision, il pourra être statué par 
un seul arrêté, ù moins qu'il n'y ait ù apprécier et des causes physiques et des 
causes morales d'exemption, auquel cas deux décisions distinctes sont néces 
saires. 

ART, -1-7. 

L'art. 5~ est applicable aux membres de lu députation, 

ART, 48. 

Lorsque Ia réclamation est fondée sur des maladies ou défauts corporels, la 
députation est assistée d'un officier supérieur de l'armée, qui a voix délibérative, 
Sont, en outre, appelés au même titre et dans les mêmes conditions que devant 

le conseil de milice : 
-1" Un docteur en médecine ou en chirurgie, appartenant à la pratique civile, 

désigné la veille on le jour de la séance par le président, et remplacé chaque fois, 
si c'est possible; 
2° Un médecin militaire, nommé de ln même manière par le commandant 

provincial. 
S'il est douteux que les infirmités invoquées par les miliciens existent réelle 

ment, ou s'il y a présomption grave que des moyens ont été employés pour les 
provoquer ou les aggravcr1 la députation peul (1) ordonner la mise en observa 
tion et le traitement de ces miliciens dans u~ hôpital militaire pendant un laps 
de temps qui ne dépassera pas quinze jours. Elle statue ultérleurernent nu fond, 
sans qu'il puisse y avoir , en aucun cas, renvoi au conseil. 

ART. 49. 

Les art. 59 cl 40 sont applicables à l'appel devant la députation. 

(1) Soit sur l'appel, soit su1' la proposition cfo conseil de milice: mots supprimés. 
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AnT, rSO. 

C) La députation peut, en cas de refus 111.11· l'autorité de délivrer une pièce 
nécessaire à une exemption , ordonner une enquête ndrninistrative , et ensuite 
prononcer l'exemption. 

AnT. tH: 

Lorsque la députation reconnaît qu'un appel dirigé contre une ou plusieurs 
exemptions est manifestement mal fondé et inexcusable, elle le déclare frustra 
toire, et fuit remettre, sans frais, une expédition de sa décision aux exemptés. 
Ceux-ci peuvent réclamer devant les tribunaux. une indemnité pour les frais et 
dommages que l'appel leur a causés. 

ART, 52. 

Les décisions de la députation sont prises à la majorité absolue des membres 
présents. Le nombre des délibérants ne peut être inférieur à ciuq (2). 
En eus de partage, la voix du président est prépondérante. 
Les décisions contiennent les noms, prénoms, lieu d'inscription des personnes 

qui, soit directement, soit pat· lems parents ou tuteurs, ont été nominativement 
en cause. 
L'exposé de l'affafre par un membre de fa députation el le prononcé des 

décisions ont lieu en séance publique. 
Le vote esl secret, les décisions doivent erre motivées, le tout à peine de 

nullilé. 

AnT. OÔ, 

Les décisions de la députation qui prononcent des exemptions ou des exclu 
sions, el dans lequelles des tiers peuvent être intéressés, sont portées sans retard 
à la connaissance des habitants du canton, de la manière prescrite par l'art. 44. 

L'acte de publication est inscrit dans le registre dont il est fait mention audit 
article. 

CllAPITl\E V II. 

Du rec:011r.!i e11 C8.!!iHUUuo. 

ARr. a4. 
Sous la réserve de la limite mentionnée à l'art. 78, les décisions de la députa 

tion peuvent être attaquées par la voie du recours en cassation. 

(1) Si des circor1~Cum:es exceptionnelles l'y déterminent: mols supprimés. 
·(t) Si ce n'est «pvès wie seconde connocaticn, qui serti me11tfom1é1i clans la déeision : dispo-. 

sition supprimée. 
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Le pourvoi doit être, à peine de déchéance, motivé et formé dans les délais 

suivants : 
i O Par le gouverneur, dans les quinze jours à partir de la décision; 
2° Dans le même délai par l'intéressé se pourvoyant contre une décision qui a 

prononcé su déslgnatlon pour le service, ou refusé le remplaçant qu'il avait 
présenté ; 
5° Dans les quinze jours ù partir de la première publication prescrite, par 

tous les autres intéressés. 

AnT. fü>. 

Lu déclaratlon du recours est faite au greffe du conseil provincial, par le 
demandeur en personne ou par un fondé de pouvoir spécial, et, dans cc dernier 
cas, le pou voir demeure annexé à lu déclaration. Celle-ci est inscrite dans un 
registre à ce destiné. 

AnT. 06. 

Les parties intéressées mentionnées au 5° de l'art. a4 joindront il leur pourvoi, ... 
s'il n'a pus été fait dans les quinze jours de la décision, un extrait du registre 
dont la tenue est ordonnée par l'art. f>3. Cet extrait sera annexé ù la déolararion 
du pourvoi, qui eu mentionnera ln remise . 

ART. ;57. 

L'acte de pourvoi est signifié textuellement et par huissier à toute personne 
nominativement en cause, dans les dix [ours de la déclaration, à peine de déchéance. 

La Cour de cassation statue, toutes affaires cessantes. 

AuT. 08. 

Tous les actes de cette procédure sont exempts des frais de timbre, d'enregis 
trement et d'amendes. 

Sauf la condamnation aux frais el aux dépens, aucune indemnité du chef de 
rejet du pourvoi ne peut être imposée au demandeur ou profit du défendeur. 

AnT. ~9. 
Si la cassation est prononcée, la cause est renvoyée à la députation permanente 

d'un autre conseil provincial. 
Si la seconde décision est annulée par les mêmes motifs que ceux de la pre 

mière cassation, 1a députation à qui l'affaire est renvoyée, se conforme ù la déci 
sion de la Cour de eassatlon sur le point de droit jugé par celle Cour. 
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CHAPITRE VIU. 

D11 rc1111,lace1ncnt et de la 1>e1•1uutatlon. 

Anr. 60. 

Tout individu désigné pour la milice peut se faire remplacer. 

AnT. 61. 

Pour être admis comme remplaçant, il faut : 
f O Appartenir ù ln classe courante ou ù une classe nntérieurc, et ne pas avoir 

trente ans révolus au 51 décembre de l'année précédente; 
2° Produire, si l'on est mineur, le consentement prescrit par l'art. 95; 
5° Être affranchi de tout service; 
4° Avoir la taille exigée pour les miliciens, et ètre reconnu apte au service; 
a0 Produire un certificat de l'administration des communes que l'intéressé 

aurait habitées depuis le f ci· janvier de l'année précédente. constatant : 
a. Qu'il est de bonnes vie et mœurs; 
b. Qu'il est célibataire ou veuf sans enfant; 
c. Que, postérieurement au ,fer janvier de l'année précédente, il n'a pas {'U de 

résidence établie à l'étranger; 
d. Qu'il n'a été condamné, ni en Belgique: ni à l'étranger, à un emprisonne 

ment de deux ans au moins, ou tl une peine moindre du chef de vol, eseroqueric, 
abus de confiance ou attentat aux mœurs. 
L'intéressé, s'il a fair partie de l'armée, doit produire, en outre, un certiflcat 

de bonne conduite signé par le chef du corps auquel il a appartenu, ainsi qu'une 
attestation portant qu'il peut être admis à reprendre du service. 

ART, 62. 

Par exception au numéro f O de l'article précédent : 
1 ° Un frère a la faculté de servir pour son f rère non encore incorporé, dès 

qu'il a atteint sa dix-neuvième année; en cas d'admission, il sera: lors du tirage 
au sort auquel son âge l'appellera à concourir, remplacé sur la liste des inscrits 
où il doit être porté, par le frère qu'il a remplacé; 

'2° Les hommes qui ont fait partie de l'armée peuvent se présenter comme 
remplaçants , lorsqu'ils n'ont pas trente-six ans révolus au 5! décembre 
précédent. 

Anr. 65. 

Le certificat communal doit être présenté au visa du commissaire de l'arron 
dissement dans lequel la commune est située. L'administration communale ne 
peut délivrer, dans le cours de la même année, plus d'un certificat à un même 
individu, à moins qu'il ne s'agisse d'en renouveler un dont la date serait périmée, 
auquel cas mention expresse serait faite de cette circonstance. 

Le commissaire d'arrondissement ne vise le nouveau certificat qu'après s'être 
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fait remettre l'ancien pour le détruire, et s'être assuré qu'il n'en n pas été fait. 
usage. 
II tient noie dans un registre spécial de tous les eortiflcats qu'il vise, en men 

tionnant la date de leur délivrance, les noms des communes dont ils émanent et 
des individus qu'ils concernent. 

Le commissoire d'mT<mdissement peut, par des motifs exceptionnels, 
autoriser la dél'ivrance d'un dupl-icata de certificat. 

Anr. 64. 

Tout certificat produit devant un conseil de milice est marqué d'un sceau et 
visé pat· le président, quelle que soit ln décisiou prise; il n'est plus dès lors 
admissible. 

Les certificats des administrations communales dont la date serait antérieure de 
deux mois à leur présentation, seront écartés. 

AnT. 65. 

Le remplaçant refusé par un conseil de milice ne peut plus se présenter en 
cette qualité dans le cours de la même année. 

Avant de procéder ù I'cxamcn des hommes, le président leur demande s'ils ne 
sont pus dans cc cas d'interdiction; s'ils n'ont pas été exclus de l'armée pour 
iudignité, s'ils n'ont jamais, soit en Belgique, soit en pays étranger, été condam 
nés à un emprisonnement tic deux ans aumoins, ou à toute autre peine pourj") 
vol, CSCl'OC(UCl'ÎC, abus de confiance e), ou pour attentat aux mœurs. 
Ils sont en même temps avertis qu'une réponse mensongère leur ferait encourir 

la peine lie huit jours à trois mois d'emprisonnement. 
Leurs déclarations sont actées dans les décisions. 

AnT. 66. 

L'admission d'un remplaçant appartenant à la lovée courante est considérée 
comme non avenue, si son numéro de tirage l'appelle au service. 

AnT. 67. 

Tout remplacement doit faire l'objet d'un contrat reçu par un notaire, à 
I'exeeprlou du cas où un frère est remplacé par son frère et <le celui où un milicien 
est remplacé directement par le Département de la Guerre. 

Les contre-lettres sont nulles de plein droit. 
Les honoraires du notaire pour la rédaction de l'acte, l'inscription au réper 

toire, la vacation à l'enregistrement, les conférences et autres préliminaires, et la 
délivrance des trois expéditions destinées au remplacé. au remplaçant et au corps 

(1) Crime : moi supprimé. 
(i) 8011s traclion. commise comme dépositaires publics : mots supprimés. 
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dans lequel il est lncorporè , sont fixés à la somme de ·1 ü Iranes, non compris les 
frais de timbre et d'cnrr-gistrcment, dont le droit est flxé ru principal à fr. '1-20. 

AnT. 08. 

Le prix du remplacement est évalué en argent. 
Dans les dix jours de l'incorporation définitive, il doit être versé SUI' cc prix, 

excepté dans le cas où un frère remplace sou frôrc, 400 Irancs à la caisse du corps, 
si le remplaçant entre dans la partie active du contingent, et f 00 francs s'il entre 
dans la réserve. 
Faute de remplir cette obligation, le remplacé est immédintcment appelé au 

service, et le remplaçant, libéré. 
Ces sommes sont incessibles et insnisissables ; elles produisent des intérêts à 

4 p. 0/o l'an. 
Le remplaçant a droit à la remise <le la moitié du montant du versement et des 

intérêts, lorsqu'il est envoyé en congé illimité, cl à l'autre moitié, lorsqu'il reçoit 
son congé définitif', après déduction de là dette qu'il pourrait avoir contractée à lu 
masse d'habillement et de répurutions. 

En cas <le décès du remplaçant, la remise se fait sans retard à ses héritiers. 
Le cautionnement est ucquls à l'Etat : 
1 ° Si le remplnçant s'est rendu impropre au service, soit par mutilatlon volon 

taire, soit par des infirmités qu'il a frauduleusement provoquées depuis son 
incorporatiou, ou dont son inconduite est la cause; 

2° Si1 par suite d'une on de plusieurs condamnations, il a à ses charges plus 
de soixantejours de désertion dnns l'armée active, ou plus de quinze jours dans 
la réserve; 

5° S'il se fait exclure de l'armée du chef d'indignité. 

AR'r. 69. 

Le remplaçant valablement et définitivement incorporé, et dont le versement 
prescrit par l'article précédent a été effectué, libère complétement le remplacé. 

Anr. 70. 

Si le remplacé ne remplit pas les obligations stipulées par Je contrat, le rem 
plaçant, sans devoir justifier de son indigence, est admis à. jouir de la faveur du 
PRO DEo, pour attraire le remplacé en justice. La cause est instruite et jugée 
comme urgente. 

En cas de condamnation, le remplacé qui n'a pas exécuté le jugement dans le 
délai fixé est appelé au service, et le remplaçant est congédié. 

ART. 7L 

Le remplnceinent effectué au moyen de pièces qui sont reconnues fausses ou 
qui attestent des faits mutériellerncnt faux: est nul. 

Cette nullité est prononcée par la députation permanente de la province où le 
droit a été exercé. 
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En cas d'nnnulntlon, le remplacé est tenu de servir en personne ou do fournir 
un autre homme. 

La somme restée en dépôt à 1a cuisse du corps lui est restituée, déduction faite 
de cc qui revient à ln masse d'habillement et de réparations. 

ART. 72, 

Le Gouvernement est autorisé â organiser par arrêté royal -une caisse 
tontinière pour f'aâliter le remplacement. 

ART. 75. 

Le Département de 1a Guerre est autorisé à faire des remplacements en dehors 
des prescriptions énoncées aux articles précédents. 

Un arrêté royal détermine le mode et les conditions de ces remplacements, 
et organise lu caisse clans laquelle les fonds qui en proviendront seront versés. 

Celui qui est remplacé par le Département de la Guerre ne peut être recherché 
d'aucun chef, dès qu'il a payé le prix. du remplacement; il es't censé, en ce qui 
concerne l'exemption des [rères, avoir accompli son service. - 

ART. 74. 

Après son incorporation définitive. nul ne peut plus se faire remplacer qu'en 
vertu d'une autorisation du Ministre de la Guerre et en se conformant aux condi 
tions qui lui seront imposées. 

ART. W. 

Deux miliciens de la classe courante, appartenant même à des provinces diffé 
rentes, dont l'un est désigné pour la partie active du contingent; l'autre pour la 
réserve, peuvent échanger leurs numéros. 

La permutation n'est parfaite que lorsqu'ils sont. définitivement admis pour le 
service. Chacun d'eux est alors censé avoir tiré au sort le numéro que l'échange 
lui attribue. 

La permutation, reconnue régulière, est constatée administrativement et n'en 
traîne aucuns frais. Un arrêté royal en détermine le mode, ainsi que les délais 
dans lesquels elle doit être demandée et opérée. 

Anr. 76. 

Le :Ministre de la Guerre peut autoriser la permutation entre deux miliciens 
définitivement incorporés et appartenant à une même levée, dont l'un sert dans la 
partie active de l'armée, et l'autre dans la réserve. Dans ce cas, les permutants, 
servant ou ayant servi régulièrement tant avant qu'après l'échange de leurs posi 
rions, sont considérés, en cc qui concerne les exemptions de frères, comme ayant 
respectivement conservé leur numéro de tirage. 

6 
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CHAPITRE IX. 
De l'incorporation. 

ART. 77. 

Le Gouvernement fixe l'époque à laquelle ]es hommes désignés pour le service 
sont remis à l'autorité militaire. 

Cette remise se fait 311 chef-lieu de la province par le Gouverneur, qui en 
dresse l'état en signalant spécialement les miliciens compris dans les contingents 
antérieurs, dont la dispense ou le détachement sur les contrôles n'a pas été main 
tenu. Un état séparé indique les inscrits de In levée courante appelés au service C't 
dispensés de I'incorporatiou. Chacun des intéressés reçoit préalablement, du 
gouverneur> un ordre de départ. 

Dès que les miliciens quittent leur commune pour être dirigés vers le. chef 
lieu, ils sont nourris et logés aux frais de l'État. 

AIIT. 78. 

Au moment de la remise, l'autorité militaire fait examiner par des médecins de 
l'armée les miliciens et remplaçants. Dans les trente jours suivants, elle renvoie 
ù la députation ceux qui paraissent impropres au service, et, en outre, s'il s'agit 
de remplaçants, ceux qu'elle considère comme ne remplissant pas l'une des autres 
conditions req uises. 
Toutefois, le renvoi ne peut être appliqué aux hommes qui ont déjà été exami 

nés par ce collège, conformément à l'art. 48. 
La députation, assistée comme il est dit à cet article, statue dans les quinze 

jours <lu renvoi. 
Sa déeision ne peut être soumise à la Cour de cassation que par le Gouver 

neur, ou par un tiers intéressé dont elle- entraîne l'appel au serviae. 

ART. 79. 

Lorsqu'une décision de la députation annule une désignation pour le service, 
le canton, sur la réquisition du Gouverneur: fournit immédiatement: dans l'ordre 
des numéros, un autre homme pour parfaire son contingent. 

Il en est de même si un milicien désigné pour le service meurt avant le jour 
fixé pour la remise du contingent à l'autorité militaire. 

Lorsqu'une exemption est annulée par la députation, le dernier appelé du can 
ton, dans l'ordre des numéros, s'il sert en sus du contingent, est remplacé par 
celui dont l'exemption n'a pas été maintenue. 

ART. 80. 

Aucun appel pour compléter le contingent ne peut avoir lieu, ap1·ès le fer sep 
tembre. 
Il est néanmoins dérogé à cette règle, lorsque des déeisions sur des questions 

d'état, d'âge ou de droits civils, ou des décisions prises en suite d'arrêts de la cour 
de Cassation, modifient l'ordre primitif des appels. 
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CIL\PlTRR X. 

Awl'. 81. 

Les milicien.'; et reinplaçaut« de la première partie dit contingent ont droit 
à wn cong<J d'un moi» 1m1· année de seruic« actif'. 
ils sont envoyés en congé illin: ité lot'sq tt' ils ont passé au service actif le 

temps ci-après déterminé : 
Fingl-six mois, s'ils appartiennent ci l'infanterie de ligne. 
Trois ans) s'ils appartiennent au 'l'é9iment des grenadiers, au régiment des 

carabiniers, û l'artillerie de siéqe, au réoimen! du 9énie1 û la compagnie des 
pontonniers on à celle des artificiers 

Quatre ans, s'ils appartiennent aUJ'J baüeries à chenal, aux batteries mon 
tées, oie aux escadrons de la eaoalerie el du train. 

Ces miliciens et remplaçants peuvent, néanmoins, être tenus à des rappels 
sous les m·mes, saooir : 

Ceux dont le service actif' est de vingt-six mois} à trois rappele cl'un mois; 
Ceu» dont le service actif' est de trois ans, â deux rappels cl'1.m niais; 
Ceux dont le seroice actif' est de quatre ans) d un rappel cl'un mois: 
Sont dispensés du rappel, les hommes mariés de la hitilième classe. 
Les miliciens et remplaçants du contingent de réserve ne sont appelés sous les 

armes que pour quatre mois pendant lu première année et pour un mois pen 
dant chacune des trois années suivantes. 
Les congés temporaires et illimités sm·ont refusés à ceux q1te leur conduite 

n'en aura pas rendus dignes. 
Dans des circonstances epéeioles, le Gouvernement est autorisé à suspendre 

ou modifier l' exéciuion des paragraphes qui précèdent. 
Le service des remplaçants ne peut être réduit au-dessous de la limite fixée 

par l' art, 2D. 
Les miliciens et remploçant» qiti ont achevé leur quatrième année dans la 

partie active dit contingent) ou leur troisième dans la réserve, peuvent con 
tracter mariœqe, en prouvant, par un certificat de leur chef de corps, qit'ils 
ont soldé leur aeu« à la masse, oit que cette dette ne provient ni de faits qui 
puissent leur ëtre reprochés, ni de congés exceptionnels qu.'ils 'ouroien: 
demandés. 

AnT. 82. 

Un arrêté royal prescrira les mesures nécessaires pour que le rappel des 
hommes en rongé illimité puisse s'effectuer promptement. Ceux-ci peuvent être 
soumis ù se présenter avec leurs effets militaires à deux revues par année, et à 
n'établir lem résidence à l'étranger qu'à certaines conditions. 

Ceux qui contreviendront aux dispositions prescrites, sans toutefois avoir 
commis une infraction directement réprimée par les lois militaires, pourron 
être rappelés sous les drapeaux. pom uu terme d'un mois à six mois. 
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CHAPITRE XI. 
Des ccrUBcnh;. 

ART, 83. 
Les ecrtiflcats à l'nppu i de demandes de libération provisoire ou définitive du 

service, sont délivrés pal' le eollége des bourgmestre et échevins. 
, Le collége ne peut délibérer si la majorité de ses membres n'est présente. 
En cas de parité de voix, 1a décision est remise à une séance ultérieure, fixée 

à bref délai, et à laquelle sera convoqué, au besoin, le conseiller le premier en 
rang d'ancienneté. 

Si, par une cause quelconque, les voix se répartissent une deuxième fois en 
nombres égaux, celle du président est prépondérante. 

Il doit être statué sur toute demande; les votes sont mentionnés dans les déci 
sions; en cas de refus du certificat, acte en est donné à l'intéressé. 

Dans les cantons de milice qul comprennent plus d'une commune, toutes 
décisions des eolléges des bourgmestre et échevins concernant des demandes fon 
dées sur l'état de fortune des familles, sont soumises à l'avis consultatif d'une 
commission composée d'un délégué de chaque commune, choisi par le collège des 
bourgmestre et échevins, soit duns son sein, soit parmi les membres du conseil 
communal. 

La commission est convoquée clans une localité du canton pur le commissaire 
d'arrondissement, qui la préside et y a voix délibérative. En cas d'empêchement 
de cc fonctionnaire, un suppléant Pst désigné par le gouverneur. 

La commission siége à huis clos. Quel que soit le nombre des membres présents, 
clic émet son avis; la répartition des voix y est consignée. 

ART. 84. 

Dans tous les cantons, les demandes de certificats motivées sur l'état de for 
tune de la famille doivent être adressées, verbalement ou par écrit, soit mt com 
missaire d'arrondissement le jour du tù:age au sort, immédiatement après 
cette opération, soit à l'administration communale, dans les dix jours. Il est 
donné acte de sa déclaration à l'intfressé. 

Passé cc délai, les demandes ne pourront plus être admises, à moins qu'elles 
ne soient fondées sur des faits postérieurs à son expiration. Dans ce cas , le col 
Iégc des bourgmestre et éohcvins délivre, sil y a lieu, le certificat, en précisant 
l'événement qui le justifle, Si le canton est composé de plus d'une commune, 
l'avis consultatif de la commission des délégués est remplacé par un rapport écrit 
du commissaire d'arrondissement. 

Dans des circonstances exceptionnelles, la députation peut relever un récla 
mant de la déchéance qu'il 11 encourue, en énonçant les motifs qui la déterminent. 

CHAPITRE XII. 
OlsposlU011s pénales. 

AnT. 85. 
Sont punis d'une amende de vingt-six francs à deux cents francs : 
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-f" Ceux qui ont négligé de requérir l'inscription dans le délai fixé au premier 
purngra phe de l'art. 15; 

2° L<'S hommes de l'art qui, sans motif admis pur le conseil de milice ou par 
la députntlon, ont manqué ù l'une ou à plusieurs séances de ces colléges, s'y sont 
rendus tardivement, ou ont refusé de visiter à domicile les individus qui leur 
auraient été désignés; 

5° Ceux qui, provoquant le trouble ou y participant dans une séance consa 
crée par l'autorité aux opérations de la milice, ont résisté à un ordre d'expulsion 
donné par le président ou par le fonctionnaire qui les dirige. 

AnT. 86. 

L'infraction mentionnée nu n° 1 de l'article précédent, est constatée par 
procès-verbal du bourgmcstrc , celles que prévoient les n°~ 2 et 5, sont consta 
tées par procès-verbal du fonctionnaire qul préside ou dirige la séance de milice. 

AnT. 87. 

Sont punis d'un emprisonnement de huit jours à trois moisi ceux qui, se pré 
sentant comme remplaçants, ont, en violation de l'art. 6a fait une déelaration 
mensongère. 

ART. 88. 

Sont punis d'un emprisonnement de huit jours ù cieux ans : 
1 ° Ceux qui ont subi des examens d'aptitude physique prescrits par la loi, en 

prenant on en se laissant attribuer le nom d'un tiers_, dans le but de lui procure!' 
une exemption ou de le faire admettre au service ; 

2° Ceux qui, appelés par les numéros ù faire partie du contingent de leur classe, 
out employé des moyens propres ù faire naître ou à développer des maladies ou 
infirmités pour se faire exempter du service, ou qui se sont mutilés ou laissé 
mutiler dans cc but, soit que leur exemption ait été admise; soit qu'elle ait été 
rejetée. Ils sont, à l'expiration de leur peine, mis à la disposition du Ministre de 
lu Guerre pour un Lerme de huit ans. 

AnT. 89. 

Les dispositions du Jcr livre du Code pénal sont applicables aux infractions 
prévues par la présente loi. 

ART. 90. 

Celui qui, a ppelé à faire partie du con lingent, ne s'est pas présenté au jour 
fixé pour l'incorporation, est mis à la disposition du l\Jinjstre de la Guerre pour 
un terme de huit ans. 

Néanmoins, s'il allègue des causes d'empêchement jugées valables par la 
députation, il est traité comme les appelés ordinaires. 

Si le rétardataire, exclu du bénéfice du paragraphe précédent, peut encore 
être déclaré impropre au service en conformité de l'art. 78, et si la décision 
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définitive annule une désignation prononcée par défaut, soit par le conseil de 
milice, soit par la députation, il est, en outre, condamné il un emprisonnement 
de huit jours t\ deux ans, lorsque, par suite d'une connivence frnudulcusc, 
l'appel d'un autre inscrit pour Je suppléer sous les armes n'est plus autorisé pac 
lo loi. 

AnT. 91. 

Est considéré comme déserteur le Belge que le tirage nu sort a désigné pour 
le service, et qui s'expatrie postérieurement pour se soustraire à l'incorporation. 

A1rr. 92. 

Dans Je cas de détention subie en vertu d'un jugement, la durée du service 
militaire sera prolongée d'un temps égal à celui qui aura été passé dans cet état. 

CHAPITRE XIII. 

De8 engagtm1eot8 volonialrel!I, 

ART. 95. 

Un arrêté royal détermine les conditions d'admission des volontaires. 
Le premier engagement doit soumettre le volontaire aux. mêmes obligations 

que le service de la milice. 
Le mineur d'âge doit justifier préalablement du consentement de son père, ou 

de sa mère veuve, ou, s'il es_t orphelin, de son tuteur. Cc dernier devra être 
autorisé par délibération du conseil de famille. 

CHAPITRE XIV. 

Dlspo8Ulons particulières. 

ART. 94. 

Le Roi prend toutes les mesures nécessaires pour l'exécution de la loi; déter 
mine lu forme des registres et autres imprimés, ainsi que le nombre et la nature 
des pièces dont la production est prescrite. Toute pièce qui n'est pas conforme aux 
modèles est rejetée. 

Les frais d'impression des certificats et pièces exigés pour l'application de'> 
art. 26, 27, 28, 29, 50, 51, 52, 85 et 84, sont à la charge de la circonscription 
cantonale de tirage, et répartis, s'il y a lieu, par la députation entre les com 
munes qui la composent, à raison de leur population respective, constatée par le 
recensement décennal le plus récent. 

ART. 95. 

Teus actes et pièces concernant la milice sont exempts de frais de timbre et 
d'enregistrement, sous la réserve énoncée à l'art. 67. 
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Anr. 96. 

Les individus soumis aux obligations de la présente loi et àgés de 19 à 56 ans 
aecomplls, ne peuvent être mariés que sur la production d'un certificat consta 
tant qu'ils ont satisfait aux obligations imposées, soit par les lois antérieures sur 
la milice, soit par lu présente loi. ll est défendu, dans cc cas, à tout offlcier de 
l'état civil de procéder aux. publications de mariage, sous peine d'une amende 
correctionnelle de 500 francs {, 800 francs. 

AllT, 97. 

Les mêmes individus ne peuvent obtenir une patente ou un passe-port pour 
l'étranger, qu'après avoir fourni la preuve qu'ils ont satisfait aux lois de la 
milice. 

Néanmoins, les militaires en congé illimité peuvent obtenir une patente, en 
exhibant leur congé, et un passe-port à l'étranger, en produisant l'autorisation 
du Département de la Guerre. 

An.T. 98. 

Nnl ne peut être admis ù un emploi salarié sur les fonds d~ l'État, de la pro 
vince ou de la commune, qu'après avoir fourni ln preuve qu'il a satisfait aux 
lois sur la milice. 

ART. 99. 

Il est défendu à tout fonctionnaire ou employé civil, participant, de quelque 
manière que ce soit, à l'applieation de la législation sur la milice, à tout militaire, 
de prendre aucune part aux opérations ayant pour objet !e remplacement dans 
l'armée effectué pour compte d'une société, ou pour celui d'un particulier, ni 
aux bénéfices qui peuvent en résulter. 

ART. 100. 

Un règlement d'administration générale organisera, dans tous les régiments 
de l'armée, des écoles pour les militaires en activité de service. 

La fréquentation des cours élémentaires par tous les soldats ne sachant ni lire 
ni écrire, sera considérée comme faisant partie du service et: comme telle, rendue 
obligatoire. 

ART. IOL 

Les lois antérieures sur la milice sont abrogées. 

DISPOSITIONS TRANSlTOlRES. 

ART. 102. 

Dans la première répartition des contingents provinciaux. que les députations 
permanentes feront, après la public_ation de la présente loi, entre les circonscrip- 
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tions cantonales de tirage, elks n'auront pas égard aux fractions favorables ou 
défuyorables nntérieurernent portées nu compte dC'S communes. 

ÀHT. 105. 

Lors de la première levée qui suivra l'exécutlon de la présente loi, le commis 
saire d'arrondissement dressera 1 s'il y a lieu, dans IPs cantons composés <le 
plusieurs communes, deux listes séparées pour chacune d'elles. L'une de ces 
listes comprendra les ajourné,., de l'année active, îautre les ajourné« de la 
réseroe . Les Inscriptions se feront sur chacune de ces listes en commençant par 
les porteurs des numéros qui avaient été appelés les premiers au service. 

Dans la séance consacrée par l'art. 16 au tirage au s01·t1 le commissalre d'arron 
disscmeut, procédant publiquement par opérations séparées, déposent dans l'urne 
des billets portant les noms des communes qui comptent un ou plusieurs 
ajournés de la catégorie ù laquelle s'appliquera le tirage. Ces billets seront succes 
sivement extraits de l'urne, et les ajournés de la commune dont le nom sortira 
le premier, seront inscrits en tète de l'une des listes de l'art. H$ dans l'ordre de 
priorité défavorable des numéros qui leur étaient échus. li sera procédé de même 
dans tout le cours de chacun des deux. tirages. 

AnT. -104. 

Les jeunes gens àgés de dix-neuf ans aecomplis au 51 décembre de l'année <le 
la publication de la présente loi, ne seront pas tenus :i l'inscription, si la législa 
tion antérieure ne les y oblige. 

Art. '10~. 

Les conseils de milice et les députations continueront li appliquer la législation 
antérieure, lorsqu'ils auront à statuer sur Je renouvellement d'exemptions provi 
soires existant pour la méme cause à l'époque de la publication de 1a présente 
loi C). 

AnT. 106. 

Les remplacements et les substitutions effectués avant la mise à exécution de 
la présente loi, continueront à être régis par la législation antérieure, et à avoir 
tous les effets qu'el!e Je11r attribue, tant en ce qui concerne la position des rem 
plaçants et des remplacés, des substituants et des substitués. envers Je Départe 
ment de la Guerre, qu'en ce qui concerne les droits et les obligations des familles 
respectives e). 

(1) Sauf le cas où d'autres causes d'exemption seraient incoquées : disposition supprimée. 
(<i} Le pnrngraphe suivant a été supprimé ; i[ était ainsi conçu : 
" Les articles 211" et 84 (actuellement 25 et 92) 11e s'appliqueront q1(d des [ait« posté1·icui-s 

a la pl'o111ttl9ation de la présente loi. " 


